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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl, du Châtëau 6

1014 Lausanne

Interpellation
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétaôat du Grand
Conseil

No de tiré à part : se -s sÏ.l?3

Déposé le : l'3-CR,,-S3

Scanné le :

Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Autorisation de pratiquer à charge de l'assurance-maladie obligatoire (AOS) : la clause du besoin
est-elle appliquée de manière arbitraire par le Canton de Vaud ?

Plusieurs questions ont déjà été déposées sur ce sujet le 6 mars 2018 (question orale Mathieu
Blanc et consorts - «« Inégalité de traitement entre le CHUV et les cliniques privées » ; « question
orale Philippe Vuillemin - La population vaudoise a dr0i à une Offre pS7Chiarique de qualité »>),

Un arrêt du Tribunal administratif fédéral (TAF) du 18 mai 2018 relatif à l'octroi d'une autorisation
de pratique d'une rhumatologue a mis en lumière une lacune pour le moins surprenante dans le
cadre de la procédure relative à l'octroi des autorisations de facturer à charge de l'AOS.

Ainsi, le TAF a constaté que le canton de Vaud ne tenait pas compte, dans sa décision d'autorisation,
du taux d'activité des médecins rhumatologues installés. Le canton s'est justifié en mentionnant
qu'à l'heure actuelle, il était impossible de disposer d'informations fiables et documentées
concernant la prise en considération du taux d'activité des médecins dans le calcul de densité par
spécialisation. Le TAF a en outre dit que le canton de Vaud avait procédé à une instruction
incomplète des faits en matière d'évaluation de la couverture sanitaire du canton et du district de
Lausanne en lien avec le taux d'activité des personnes dans le domaine de la rhumatologie.

Les signataires de la présente interpellation souhaitent poser au Conseil d'État les questions
suivantes :

- Comment le canton peut-il rendre des décisions en matière d'autorisation de facturer à
charge de I'AOS s'il ne dispose pas des informations indispensables lui permettant de définir
la couverture des besoins en soins de sa population ?

- À l'exception de la rhumatologie, d'autres spécialisations sont-elles concernées ?

- Quelle incidence cette jurisprudence aura-t-elle sur les décisions d'autorisation rendues par
le passé et dans le futur ?



La nouvelle directive d'application de l'arrêté sur la limitation des fournisseurs de prestations
à pratiquer à la charge de l'assurance-maladie obligatoire du 22 décembre 2016, entrée en
vigueur le le' janvier 2017, change-t-elle la situation par rapport à l'arrêt du TAF
susmentionné ? Si oui, de quelle manière et comment est-elle aujourd'hui appliquée ?

Les soussignés remercient par avance le Conseil d'État de ses réponses.
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Liste des député-e-s signataires , état au 28 août 2018

Cherubini Alberto Echenard Cédric

Chevalley Christine Epars Olivier

Chevalley Jean-Bernard Evéquoz Séverine

Chevalley Jean-Rémy Favrod Pierre Alain

Chollet Jean-Luc Ferrari Yves

Christen Jérôme Freymond Isabelle

Christin D6minique-Ella Freymond Sylvain
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(;ander Hugues

Courdesse Régis Gaudard Guy

Cretegny Laurence Gay Maurice '9
Croci Torti Nicolas Genton Jean-Marc .xu[;,J»
Cuendet Schmidt Muriel Germain Philippe

Deillon Fabien Gfeller Olil

Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude

Desarzens Eliane Glauser Nicolas

Dessemontet Pierre Glauser Krug Sabine

Devaud Grégory Gross Floreni?(2???
Develey Daniel Guignard Pierre

Dolivo Jean-Michel Induni Valérie

Dubois Carole ?- Jaccard Nathalie

Dubois Thierry Jaccoud Jessica

Ducommun Philippe Jaques Vincent

Dupontet Aline Jaquier Rémy

Durussel José Jobin Philippe

Aminian Taraneh

Aschwanden Sergei

Attinger Doepper Claire

Baehler Bech Anne

Balet Stéphane

Baux Céline

Berthoud Alexandre

Betschart Anne Sophie

Bettschart-Narbel Florence

Bezençon Jean-Luc
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Botteron Anne-Laure

Bouverat Arnaud

Bovay Alain

Buclin Hadrien

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cardinaux François

Carrard Jean-Daniel

Carvalho Carine

Chapuisat Jean-François

Cherbuin Amélie
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Liste des député-e-s signataires - état au 28 août 2018

Neyroud Maurice Rydlo Alexandre

Nicolet Jean-Marc Ryf Monique

Paccaud Yves Schaller Graziella

Pahud Yvan Schelker Carole

Pernoud Pierre André Schwaar Valérie

Petermann Olivier Schwab Claude

Podio Sylvie Simonin Pati:i? %
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Pointet François Sonnay Eric -'/ ,>-4
Porchet Léonore Sordet Jean-Marc /

Probst Delphine Stürner Felix

Radice Jean-Louis Suter Nicolas

Rapaz Pierre-Yves Thalmann Muriel

Râss Etienne Thuillard Jean-François

Ravenel Yves Treboux Maurice

Rey-Marion Aliette Trolliet Daniel

Rezso Stéphane Tschopp Jean

Richard Claire van Singer Christian

Riesen Werner Venizelos Vassilis

Rime Anne-Lise Volet Pierre

Rochat Fernandez Nicolas Vuillemin Philippe

Romanens Pierre-André Vuilleumier Marc

Romano-Malagrifa Myriam Wahlen Marion

Roulet-Grin Pierrette Wüthrich Andreas

Rubattel Denis Zünd Georges

Ruch Daniel Zwahlen Pierre

Joly Rebecca

Jungclaus Delarze Susanne

Keller Vincent

Krieg Philippe

Labouchère Catherine

Liniger Philippe

Lohri Didier

Luccarini Yvan

Luisier Brodard Christelle

Mahaim Raphaël

Marion Axel

Masson Stéphane

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge

Meyer Keller Roxanne

Miéville Laurent

Miéville Michel

Mischler Maurice

Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mottier Pierre François

Neumann Sarah
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